
Jardinier polyvalent 

date limite de candidatures : le 31 mars 2021
Sous l’autorité du chef d'équipe Environnement, participe à la maintenance des espaces verts

Activités principales Champs de compétences
Cadre statutaire     :  
Catégorie : C
Filière : Technique

Horaires de travail     :  
Lundi au jeudi : 8h-12h / 13h30-17h30
Vendredi : 8h-12h / 13h30-16h30
Été : Journée continue 6h-13h

Conditions Particulières 
d’exercice du métier     :  
Travail en extérieur

Permis de conduire     :  
Obligatoire : B

Habilitation     :  
Obligatoire : 
Souhaitée : Nacelle et chariot élévateur

 Entretien des massifs floraux.

 Entretien général des espaces verts.

 Taille des arbustes et vivaces.

 Vérification et entretien courant du matériel.

 Connaître  l'entretien  et  effectuer  des  petites
réparations sur le matériel.

 rendre compte de son activité.

 Appliquer les règles de sécurité.

 Connaître les notions de base de la botanique.

 Réaliser les plantations.

Activités annexe Champs de compétences

 Transporte et installe  le matériel divers dans le cadre de manifestations.
 Élection : assure la bonne installation du bureau de vote qui lui est confié.
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